
 

 
 

Assemblée communale du 22 avril 2021 
 

Point 5 
Reprise de la route de quartier « En Beauregard »  

 

 
 

 
 
 

1. Introduction 

Lors de l’établissement du Plan d’aménagement de détail (PAD) « En Beauregard », JPF 
Immobilier SA, propriétaire des parcelles 2962 et 2964 du Registre Foncier de la Commune 
de Treyvaux, a souhaité connaître les conditions de reprise par la Commune de la route de 
quartier « En Beauregard » par la Commune.  

Les conditions suivantes devaient être remplies :  

- Convention passée avec la Commune avant le début des travaux ; 

- Largeur de la route d’au moins 4,5 m avec accotement de 0,5 m de chaque côté de la 

route ; 

- La route sera bornée et inscrite au cadastre ; 

- Evacuation des eaux de pluie (canalisations) ; 

- Les bordures seront posées en pavé ; 

- La route sera équipée de l’éclairage public. 

 

En contrepartie, la Commune s’engageait à reprendre ces équipements et à en assurer 
l’entretien futur, sous condition d’approbation de l’assemblée communale.  
Le Conseil communal avait également ajouté une condition dans la convention de reprise 
afin que JPF Immobilier SA dépose les demandes de permis de construire de 11 villas au 
printemps 2020. La réalisation de ces nouvelles constructions devra débuter dès réception 
des permis de construire.  

Le Covid a quelque peu retardé le dépôt de ces demandes de permis mais les dossiers sont 
aujourd’hui en traitement auprès du canton et les permis de construire devraient être délivrés 
prochainement. Cette condition est donc remplie.  
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La route de quartier « En Beauregard est maintenant construite. Elle mesure 400 mètres. Par 
accord par convention, la Commune de Treyvaux s’est engagée à reprendre cette route ainsi 
que ses équipements et en assurer l’entretien futur. Les équipements comprennent : 

 

-  Une route de quartier 

-  Un escalier  

-  Des canalisations eaux claires 

-  Un bassin de rétention pour les eaux de la route 

-  Des canalisations eaux usées  

-  Des conduites d'eau potable 

-  Des conduites électriques 

-  Un éclairage public  

 

En ce qui concerne les canalisations, une vision par caméra sera effectuée, et tout défaut 
constaté sera à la charge de JPF Immobilier SA. A court terme, il n’y a aucun frais pour la 
Commune. A moyen et long terme, la Commune devra assurer l’entretien de ces 
infrastructures. 

 

2.  Condition 

JPF Immobilier SA remettra gratuitement et sans contrepartie à la Commune de Treyvaux la 
surface de la route et de ses accotements, soit la totalité du nouvel article l'article 2962 RF 
Treyvaux. 

A la reprise des infrastructures, la Commune en assurera dès lors l'entretien. Le tapis de la 
route, à la charge de JPF Immobilier SA, sera exécuté à la convenance des parties. 

Tous les frais inhérents au transfert de propriété du nouvel article 2962 (route) du Registre 
foncier de la Commune de Treyvaux sont à la charge de JPF Immobilier SA. 

 

 

3. Proposition 

 

Proposition du Conseil communal 

Le Conseil communal propose d’accepter la reprise de la route de quartier « En Beauregard ». 

 

 

 

 

Annexes :  - plan de situation 

 - convention de reprise 

 

 












